
 

 

 Registre aux délibérations 
du conseil communal de Beaufort 

 
Séance publique du 13 février 2019 

 
Date de l'annonce publique de la séance: 7 février 2019 
Date de la convocation des conseillers:     7 février 2019 
 
Présents: M. Camille Hoffmann, bourgmestre, président; 
  Mme Lily Scholtes et M. Emile Wies, échevins; 
  Mme Andreza Sanguessuga Nene, M. Jean-Paul Stirn, 

Mme Cindy Pereira, Mme Marie-Ange Marson,  
Mme Sandra Levy, conseillers; 

  M. Georges Rischette, secrétaire communal. 
 
Absent:   M. Jean-Luc Nosbusch, conseiller communal, excusé 
 
No:   2 
Réf.:  GR/2019-011 
 
Objet: Approbation d’un devis supplémentaire dans l’intérêt de la construction d’un 

nouveau réservoir d’eau potable régional à Beaufort « Op der Haed »  
 

Le Conseil Communal, 
 
Revu sa délibération du 27 avril 2016, approuvée le 26 septembre 2016, N°83/16/CAC, aux 
termes de laquelle le conseil communal a décidé d’approuver un devis estimatif détaillé au 
montant de 2.895.750,00 €, établi par le Bureau d’Etudes et de Services Techniques B.E.S.T. 
Ingénieurs-Conseils s.àr.l.. de Senningerberg, dans l’intérêt de la construction d’un nouveau 
réservoir régional d’eau potable « Op der Heed » à Beaufort ; 
 
Attendu que la commune de Beaufort se propose d’avancer la réalisation de la deuxième phase 
de construction du nouveau réservoir d’eau potable « Op der Heed » ; 
 
Attendu que cette deuxième phase consiste en la mise en place d’une troisième cuve d’une 
capacité de 400 m3 pour les besoins de réserve de tête de la nouvelle conduite régionale 
Beaufort-Bettendorf prévue dans le cadre de la restructuration de l’approvisionnement en eau 
potable de la région Centre-Est ; 
 
Attendu que la mise en place, dès la première phase de construction du réservoir, de cette 
troisième cuve permet d’exécuter les travaux de montage métallurgique en un seul lot et d’éviter 
de devoir prévoir des mesures provisoires au niveau du hall technique en vue du montage de 
cette cuve ; 
 
Attendu que la disponibilité d’une troisième cuve permet également d’améliorer la sécurité du 
service de distribution au niveau intercommunale Beaufort/Reisdorf ; 
 
Vu le devis supplémentaire du 30 octobre 2018, établi par le Bureau d’Etudes et de Services 
Techniques B.E.S.T. Ingénieurs-Conseils s.àr.l.. de Senningerberg, s’élevant à 339.300,00 € ; 
 
Attendu qu’un crédit de 2.000.000,00 € est inscrit au budget approuvé de l’exercice 2019 sub 
article 4/630/221100/10001 intitulé « Construction d’un réservoir d’eau » ; 
 
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Vu la loi du 19 décembre 2008 relative à l’eau ; 
 
Vu la loi du 8 avril 2018 sur les marchés publics ; 
 

A l’unanimité, 



 

 

Décide d’approuver le devis supplémentaire du 30 octobre 2018, établi par le Bureau d’Etudes 
et de Services Techniques B.E.S.T. Ingénieurs-Conseils s.àr.l.. de Senningerberg, s’élevant à 
339.300,00 € , dans l’intérêt de la construction d’un nouveau réservoir régional d’eau potable 
« Op der Heed » à Beaufort (Troisième cuve d’eau en acier inoxydable). 
 
Prie l’autorité supérieure de bien vouloir approuver la présente décision. 
 

Ainsi décidé en séance, date qu'en tête. 
(suivent les signatures) 

Pour expédition conforme. 
Beaufort, le 18 mars 2019 

Le Bourgmestre,                                          Le Secrétaire, 


